
F o rêt d e  p r o d u ct i o n ,  a u x  
essences très diversifiées et à la 
product ivité parfo is  importante , 
forêt de protection sous un climat 
méditerranéen aux fortes précipi­
tations, et forêt d'accuei l  pour les 
touristes mais aussi pour les habi­
tants, chasseurs et agriculteurs ,  la 
forêt, par la diversité de ses fonc­
tions, est un élément important du 
Languedoc- Rouss i l l o n .  C ' est à 
travers des objectifs économique, 
social , phys ique et spatial que  
s' inscrit l a  politique forestière de  la 
Région dans le cadre plus général 
d ' u n  aménagement équ i l ibré et 
harmonieux du territoire régional . 

Quelques chiffres mettent en 
lumière les spécificités de la forêt 
du Languedoc-Roussil lon : 

- plus de 800 000 ha boisés, 
soit un taux de boisement de 29 %, 
supérieur à la moyenne française, 
qu i  contribuent de façon impor­
tante à la diversité du paysage et 
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à l 'équ i l ibre de l 'environnement 
auquel s'ajoutent 700 000 ha de 
landes et garrigues (25 % du ter­
ritoire rég ional ) .  

- Sur ces 800 000 ha ,  75 % 
sont situés en zones de montagne 
et défavorisées. Cet étagement 
des formations boisées impl ique 
une grande d iversité de peuple­
ments qui fait la richesse de ce 
patrimoine forestier. En revanche 
l e s  h a n d icaps de ces  z o n e s  
pèsent aussi s u r  l a  forêt, faib le 
dens ité de popu lati on ,  manque 
d' i nfrastructures - principalement 
de voir ies - qui  rendent son exploi­
tation et sa protection plus diffici le .  

- La fil ière économique regroupe 
près de 1 70 000 propriétaires se 
partageant 75 % de la superficie 
boisée, 3 1 5 explo itations fores­
tières et 80 scieries de première 
transformation .  Elle nécessite des 
moyens d'encadrement importants 
au n iveau de la gest ion et de 
l 'exploitation du patrimoine fores­
tier. 

- Cette forêt "productive" est 
s i t u é e  p r i n c i p a l e m e n t  d a n s  

l'arrière pays. Dans les zones de 
plaine et sur le l ittoral ,  autour des 
p r i n c i p a l e s  agg l o m é rat i o n s  
s'établit une forêt d e  type garrigue, 
dégradée, où la pression urbaine 
est fo rte . Forêt de "serv ices " ,  
privée, communale ou  domaniale, 
el le apporte à l 'ensemble de la col­
lectivité un ensemble de biens dif­
fici lement mesurables, mais indis­
pensables à son équil ibre .  

Comme dans  toute la  zone 
méditerranéenne,  outre ses spé­
cificités , la forêt du Languedoc­
Rouss i l l o n  est u n e fo rêt r iche 
mais  frag i le ,  souvent mal  valori­
s é e ,  l es  i n c e n d i es étant  t rop  
souvent la  phase u l t ime de sa  
dégradation .  

La Région, dans ses interven­
tions, s'est attachée à développer 
la forêt et la f i l ière bois, avec un 
double objectif : 

- la gestion patrimon iale de ces 
espaces boisés, 

- la valorisation économique de 
la f i l ière en terme de production de 
biens de consommation ,  et d'acti­
vités créatrices d'emploi. 
. Cela se tradu it par un budget 

de 1 2 ,5 mi l l ions de francs en 1 990, 
permettant : 

- d ' acco m pag n e r  l es p ro ­
grammes d ' investissements i nté­
ressant l 'ensemble de la f i l ière : 
amélioration des boisements, équi­
pements de DFC I ,  dessertes, mais 
a u s s i  a i d e s  a u x  e n t r e p r i s e s ,  
exploitat ions forestières e t  scie­
ries. 

- de conduire des études et des 
programmes de recherche permet­
tant une meil leure productivité et 
l 'adaptation des conditions de pro­
duction, d'entretien et de gestion 
aux spécificités de notre région, 

Photo 1 : Pins noirs dans la forêt de Parlatges (Hérault), Photo J .B .  

- de  part i c i p e r  aux  act i o n s  
visant à mieux faire connaître la 
f i l i è re : act i ons  d 'an i mat ion et '
d ' ap p u i  tec h n i q u e  auprès des  
acteurs économ iques ou encore 
actions d' information du public, 
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- d ' interven i r  p lus spécif ique­
ment sur des opérations "pi lote" 
d'aménagement concerté du terri­
toi re ,  où la forêt, centre d' intérêts 
m u lt i p les ,  parfo i s  mê me  d iver­
g e nts , peut  j o u e r  son  rô l e  de 
"mil ieu de vie" grâce à une gestion 
concertée. 

U n  e x e m p l e  s i g n i f icat i f  est  
donné par la  manière dont a été 
géré le reboisement du Col  de 
Portes dans les Céven nes gar­
doises. Après l ' incendie de près de 
4 000 ha en 1 985, une cellule de 
concertation s'est mise en place, 
regroupant les principaux acteurs : 
communes,  agriculteurs, proprié­
taires forestiers, "util isateurs" de la 
forêt . . .  Quatre ans après, grâce à 
l 'effort conjugué, des collectivités 
territoriales et de l 'Etat, l 'aménage-

ment réalisé permet à la fois de 
reconstituer une forêt de produc­
t ion ,  d ' i nstal ler  des agr icu lteu rs 
dans des conçlitions économique­
ment v iables,  de redessi ner  u n  
paysage agréable,  avec l e  souci 
commun de protéger cet espace et 
d'en maintenir l 'équi l ibre. 

La Rég ion  Languedoc- Rous­
si l lon entend conduire sa politique 
forestière en étroite collaboration 
avec l 'ensemble des partenaires 
concernés. 

La spécificité de son interven­
tion peut toutefois se manifester 
au travers d'opérations d'aména­
gement du territoire qu i  relèvent 
d i rectement de sa compétence, et 
nécessitent parfois des moyens 
exceptionnels. 

Ainsi, comme au Col de Portes, 

la Région souhaite participer au 
p ro jet  de ré a m é n ag e m e n t  d u  
Canton de Castries dans l 'Hérault, 
g ravement incendié du rant l 'été 
1 989. 

Enfin en matière de protection 
de la forêt, la Région a exprimé sa 
volonté de créer un centre perma­
nent d' information et de sensibi l i ­
sat ion de tous les i ntervenants 
locaux sous une forme à détermi­
ner. 

Le Languedoc-Roussi l lon riche 
de sa diversité · et de son histoire 
peut  off r i r  à l ' E u rope du N o rd 
sururbanisée l 'espace dont el le a 
besoin .  

La protection de cet espace, la 
protection de la forêt, s' inscrit donc 
au premier rang des préoccupa­
tions du Conseil régional. • 

La politiq ue 
de protection et de 

mise en valeur 
de la nature en région 

Provence-Alpes-Côte d'Azur 

par l'Agence Régionale pour l'Environnement * 

Des raisons d 'ag i r  

La région de Provence-Alpes­
Côte d'Azur (30 000 km2 et 4 mil­
l i ons  d ' hab i tants) d ispose d ' u n  
capital d e  nature except ionnel : 
variété des paysages (700 km de 
côtes rocheuses et sableuses, des 
î les, des étangs et marais, des 
plaines al luviales désertes ou cul­
tivées, de larges rivières et des 
val lons encaissés, des massifs 
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fo res t ie rs , d e s  m o y e n n e s  et  
hautes montagnes, etc . . .  ) .  

Ce patrimoine 
est aussi très fragile 

- par le sol et le cl imat ( incen­
d i e s  de fo rêts , i no n d at i o n s ,  
érosion . . .  ) 

- par l ' importance de l 'occupa­
tion humaine, 

• permanente ( les 3/4 de la 
population v it  sur  un cinquième du 
terr i to i re : l i t toral et va l lée  d u  
Rhône) , 

• saisonnière : très nombreux 
touristes , surtout en ju i l let et août 

Le maintien de ce patrimoine 
est indispensable 

- pour le tourisme, qui constitue 
une activité majeure de la région,  
et qu i  dépend du maintien de la 
beauté , de la variété et de la 
qual ité de ses m il ieux naturels ; 

- pour le déve loppement ru ral , 
ou lutte contre la désertificat ion 
des 4/5 du territoire : c'est sur  ce 
capital de ressources nature l les 
(terre, eau,  plantes et paysages) 
q u e  c e s  t e r r i t o i r e s  d o i v e n t 
trouver les moyens de leur  revi ­
vif ication .  
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